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Programme de soutien aux politiques familiales municipales
Modèle de résolution – Demande d’aide financière




Extrait du procès-verbal d’une réunion du conseil municipal Nom de la municipalité, 
tenue à Ville, municipalité 
le date 2025, à heure h


Numéro de la résolution : №


ATTENDU QUE le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le Programme de soutien aux politiques familiales municipales (Programme), qui vise à soutenir les municipalités, les MRC et les conseils de bande des communautés autochtones dans l’élaboration ou la mise en œuvre d’une politique familiale municipale (PFM) en vue d’assurer aux familles l’accès à des ressources ou à des services nécessaires à leur épanouissement.


ATTENDU QUE nom de la municipalité ou de la MRC souhaite présenter, en 2025-2026, dans le cadre du Programme, une demande d’aide financière admissible pour l’élaboration d’une politique familiale ou la réalisation des mesures ou des projets prévus au plan d’action issu d’une PFM.

SUR LA PROPOSITION de   prénom nom, titre, 

APPUYÉE par   prénom nom, titre,

IL EST RÉSOLU 1 des membres du conseil municipal ou du conseil de la MRC1

· d’autoriser  prénom nom, titre, à signer au nom de Nom de la municipalité ou de la MRC tous les documents relatifs à la demande d’aide financière présentée en 2025-2026 dans le cadre du Programme et, si cette demande est acceptée par le Ministère, la convention d’aide financière dans le cadre du Programme;

· de confirmer que   prénom nom est l’élu, l’élue responsable des questions familiales.

Copie certifiée conforme
Ce (jour) jour de (mois) (année)




____________________________________________________________
Signature du greffier du conseil municipal ou du conseil de la MRC
  prénom nom, titre 

1 Si l’adoption se produit à la suite d’un vote partagé, inscrire « ADOPTÉE À LA MAJORITÉ », puis détailler en dessous le résultat du vote, soit les votes pour la proposition, les votes contre la proposition et les abstentions.



2

